
 

ORDRE DU JOUR ADOPTÉ 
 

de la séance extraordinaire du Conseil des maires 
à être tenue le jeudi 22 juin 2022  

au Centre administratif de la MRC 
216, chemin Old Chelsea 

Chelsea (Québec) 
à 15h15 

      
            

1. Ouverture de la séance          
      
 
2. Adoption de l’ordre du jour 
 

 
3. Législation 
 

a) Adoption du règlement omnibus n° 313-22 visant à modifier diverses dispositions 
du règlement n° 273-19 édictant le schéma d’aménagement  
et de développement révisé (troisième génération) de la MRC  
des Collines-de-l’Outaouais 
 
 

4. Gestion des ressources humaines 
       
a) Acceptation de l'entente de principe négociée avec la Fraternité des policiers  

et policières de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 
 

b) Dépôt et adoption de la nouvelle structure organisationnelle de la MRC  
des Collines-de-l’Outaouais 

 
c) Nomination de monsieur Sylvain Arbour à la fonction de directeur général  

et greffier-trésorier adjoint de la MRC des Collines-de-l’Outaouais 
 

d) Création d’un poste de coordination administrative - projets - Direction générale   
 

e) Abolition du poste de responsable des activités d’évaluation et évaluateur agréé - 
Service de l’évaluation foncière et des technologies de l’information et création 
d’un poste de directeur adjoint - Services aux municipalités et aux citoyens 

 
f) Création d’un poste de Responsable – installations et opérations – 

Services aux municipalités et aux citoyens 
 

g) Création d’un poste de chargé de projet – Plan climat pour une durée déterminée 
de douze (12) mois 

 
h) Création du poste de Directeur(rice) – Services administratifs, nomination de 

madame Monique Charron à titre de Directrice – Services administratifs,  
et nomination de madame Diana Dumitru à titre de Directrice par intérim – 
Services administratifs 

 
i) Abolition du poste de responsable des technologies de l’information au service de 

l’évaluation foncière et des technologies de l’information et création d’un poste de 
directeur adjoint - Services administratifs 

 
j) Abolition du poste de chef d’équipe en soutien informatique, et création d’un poste 

de Spécialiste infrastructures TI - Services administratifs 
 

k) Création d’un poste d’agent d’approvisionnements - Services administratifs 
 

 
5. Levée de la séance 

 
Benoît Gauthier 
Directeur général et greffier-trésorier 
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